
!r,
5mftn

Téléphone :

Fax:

NATURE DES TRAVAUx RraltsÉs PAR L'ENT. extÉRtruRe

ENTREPRISE UTILISATRICE
Raison Sociale

Adresse
Téléphone

Fax

ENTREPRISE EXTÉRIEURI:
Raison Sociale

Adresse

Coordinateur des travaux DSSP :

Coordinateur des travaux entreprise extérieure :

Date de début des travaux :

Date prévisionnelle de tin des travaux (1) :

Date de la visite d'inspection prêalable (2) :

Effectil maxi de l'entreprise extérieure sur site (3)

Lieu ou zone d'intervention

Descriptif sommaire des taches exécutées

PLAN DE PREVENTION

DSSP CO'VTOIRE HAMEL
BO5OO CONTOIRE HAMEL

03227877 76

03227877 77

lfenu,ick-l ,in<lc

I 078 lLuc saint I lilairc
60150 (loLttiun

03.22.22.27.53

Mr.lAllo'l'
231012026
23tOU2o27

t/2

Garage chariots
Maintenancc ptcvcntivc et curâtivc

(1) : une durêe de travaux > 400 h donne lieu à une visite préalable en présence du CSE

(2) : facultatif selon (1)

(3) : la llste exhaustive du personnel sera précisée en page 2 ,

SIGNATURES

DSSP CONTO'RE HAMEL
Nom :

Fonclion

Visa :

date: le 28/06i00

ENIREPR'SE EXTERIEURE
Nom : J^t{O'l'Michacl

Fonction l(csponsablcéq Lripc sct viccs

Visa
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Prise de r;onnaissance des exigences du plan de prévention
arintervenant

om intervenant a

ill'cchalG regory 23lM12A26

tia nier Virrcent
tltJAROT Mit:hael 112026

.?,

01 20
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OBLIGATION DES 2 PARTIES BASEE SUR LE CODE DU T'RAVAIL
EU : ENTREPRISE UTILISATRICE DssP CoNrO/RE HAMEL
EE : ENÏREPRISE EXTERIEURE

Le chef de l'Entreprise assure la coordination générale des mesures de prévention

Le chef d'Enheprise est responsable de l'application des mesures de prévention

nécessaires à la protection de son personnel

0bligation pour le chef d'Entreprise Utilisatrice d'alerter le chel de I'Entreprise i

Extérieure (et inversement) lorsqu'il est informé d'un danger grave concemant l'In des

salariés de celte entreprise

Avant le début des travaux, transmissions par écrit à l'Entreprise Utilisatrice de

certaines informations relatives notamment à l'importance des travaux, et toute sous

traitance de certains travaux (liste des sous-traitants)

Obligation du chef d'Enheprise Extérieure de kansmettre la liste de ses salariés

faisant I'objet d'un suivi individuel renforcé

lnspection commune prêalable des lieux de travail, des installations et des matériels

I

I

x

I

tl
x

v ,/,

x x

x

)ix
évenfuellement mis à disposition des entreprises exténeures

Liste des Donneurs d'ordres :

Directeur production Cartonnerie: M. - Tél :06 73 75 02 24

Responsable maintenance cartonnerie : M PINGAULT Titouan - Tel 475

Responsable mécanique cartonnerie : M. Rudy LEFEBVRE - Tél : 440

Responsable électrique - chargé Consignalion Cartonnerie : M C. CLAIN - Tél

Responsable labrication Papeterie : M. DES0RMEAUX Vincent - Tél : 327

Responsable STEP Papeterie : Mme DEGOURNAY lvlanon - Tél : 432

Responsable maintenance papeterie et Travaux : M VOGEL Rouven - têl : 461

Responsable projet : ltilAGoLL| Marsel- Tél : 463

Responsable mécanique Papeterie : M. LHoMIVE Patrice - Iél :461

Responsable électrique - chargé Consignation Papeterie : M. D.DEI\4A|E - Ïél

Responsable HSE: IVME DECLERCQ Elodie - Tél : 450

Alternant HSE : Tel 470

lnfirmière : I/ME DEBOVE Helen - Tél : 472

452

454

Communication mutuelle de toutes les informations nécessaires à la prévention xx
Au cours de l'inspection commune: délimitation du secteur d'intervenlion,

matérialisation des zones de danger, indication des voies de circulation, des voies

d'accès aux installations, communication des consignes de sêcurité

Plan de prévention écrit:si l'opêration représente un nombre total d'heures de kavail

prêvisible supérieur ou qlale à 400 h sur une période êgale au plus à 12 mois oLt

travaux dangereux

x x

x x

Obligation de kansmission des règles HSEE auprès des salariês EE sur les risques et

mesures de prévention du plan de prévention y compris le personnel intérimaire EE
x x

xAffichage du nom du médecin et du lieu ou se trouve l'infirmerie

Le Médecin du travail de l'Enterprise Extérieure peut avoir accès aux postes de travail

occupés par les travailleurs de l'EE sur rendez-vous auprès du responsable HSE ou

du coordinateur des havaux de I'EU :l:
xI\tlise à disposition g ratuitement des vestiaires, sanitaires et réfectoires

DS Smith - INTERNAt
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Sous-Traitance de la restation

Coo n es
resse et

hone

ocl e ous-t raltance

0m:

Visa

Visa prise
connaissance PdP

a on r SSM de la sous- nce tsee ce ESSUS

Nom Soc I S sous-
traitante(s)

Nom
responsable
sous-traitant

Leroy Jean-
christophe

0630674185

Remp acement G enre flexion
flexible

Bailleul
Thibeau

0322449079

Nom intervenant(s)

/rà/t', 1lc^ttott S=Êf fr'l,t-r aÿÿt-' tà,n
t.<

ù(ra"r1 M
&.Q c*L-J

Sao., t/''*'" c-'*
Dz

Mise à jour : Janvier 2025date: le 28i06/00 4t17

Lors de l'interventton concernée par le plan de prévention, y-a-t-il une ou plusieurs activités sous traitée(s) :

tr NON E OUI (si oui renseigner la partie ci-dessous)

activitê(s) sol.ls )

Remplacement
PPS

DS Smith - INTERNAI-



coNSrcNES GÉNÉRALES DE sÉcuRtrûuvctenr
PERSONNEL :

Prendre connaissance, sur les plans du sile, de la localisation des éléments de sécuritê (Ïrousses de

premiers soins, Lances incendie, Téléphones).

L'accueil des personnes extérieures à l'entreprise se fait de 07H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H30 : arrêt

au poste de garde à chaque entréeisorlie pour son enregistrement.

ll est strictement interdit de fumer sur l'ensemble du site en dehors des zones fumeurs

matérialisées à I'extérieur.
Port obligatoire en permanence des chaussures de sécurité, du gilet de visibilité, de la

casquette/casque et des lunettes de sécurité.
ll est strlctement interdit de circuler dans le parc à balles, les magasins à bobines, le parc à palettes et les

magasins expêdilions sans aulorisation et respecl des procédures de circulation de chaque secteur'

Les accompagnânts sont formellement interdits sur le site en dehors des véhicules.

Veiller à se tenir hors des zones d'évolution des chariots, Les chariots de mânutention et autres engins

(nacelle, transpalelle, ...) sont exclusivement conduits par le personnel autorisé, sur le site DSSP
Les personnes intervenantes doivent être en possession des équipements personnalisés adaptés aux

risques et aux produits manipulés (gants, bottes, lunettes, tabliers, ...)

Attacher les cheveux longs et pas de tenue flottante (attention aux points rentrants)

L'utilisation dês télé0hones Do rtables est INTERDIT dans les zones de circulation et magasinsE

Le code de la route s'applique à l'ensemble du site. La vitesse est limitée à 20 km/h sur l'ensemble du site,

Le stationnement est interdit en dehors des aires prévues à cet effet. Tout stationnement doit permettre

une êvacuation rapide du véhicule en cas de danger, se garer en marche arrière

Ne pas bloquer les enkées et sorties des bâtiments, les voies de circulations ainsi que les postes armés

d'incendie.

ENVIRONNEMENT/ENERGIE : certification ISO 14001 et 50001

Les entreprises intervenantes seront responsables de l'élimination des déchets produits dans le cadre de

leurs activités dans le respect de la réglementation en vigueur. (ci-joint plan de gestion des dêchets).

Les écoulements accidentels sur le sol devront être rmmédiatement résorbés. Des kits antipollution sont à

disposition dans chaque atelier,

Signaler immédiatement lout déversement accidentel au responsable de la zone

Lois de votre intervention, limiter l'impact de vos actions sur des consommations énergétiques (débrancher

les équipements en fin de travaux, éteindre les lumières en quittant la zone, s'assurer que ses

équipements sont en bon état de fonclionnemenl, sans fuite d'air, ...)

ll est demandê à nos prestalaires d'avoir un comportement responsable envers l'environnement et

l'énergie (type de véhicule utilisê, .,..)

HYGIENE : (certifications BRC et Glr/P papeterie)_-re 
p.ri de Ia tenue de travail (fourni par votre employeur) et des chaussures de sêcurité est

OBLIGATOIRE, ils doivent être propres et maintenus dans un état de propreté'

s,habiller et se déshabiller sur site dans les vestiaires. (ainsi que changer vos chaussures)

En cas de vêtement ne rêpondant pas aux exigences hygiène du site, porter une blouse jetable fournie

par DSSmith

Après interve ntion, s'assurer que la zone est propre et rangée, absence de conlaminants (bris de vene,

bois etlou autres corps étrangers (poussières, objets métal, ...), outillage dans la machine, présence de

traces de lubrifiants, les équipemenls de sécurité sont remis en place Ces points doivent faire l'objet

d'une vérifica tion avec le donneur d'ordre avant votre dépa( et remise en roule de l'equipement

DS Smlth - INTERNAT
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RISQUES D'INTERFÉRENCES / MESURES DE PRÉVENTION
RISQUES D'INTERFERENCE

LOR§ DES DIFFERENTES PHASES DE

L'OPÉRATION

MESURES DE PREVENTION

Çhantier propre en permanence.
Evacuation au fur et à mesure du matériel à ferrarller
Outillage individuel obligatoire, échelle, palan, etc..

lnterventions s imultanées

gne aute tens e

e
el Avre en e ê,s gnatten onant 0nger errassement e

r bornet en bordure de terrain.
Paiking. respecter les consignes de sécurilè en se garante n
mârcne arrÉre

lesStationnement des

Déplacements
circulation engins: chariots,
nacelle,camions, ponls roulanls,

Emprunter les passages pietons,
Vigilance, toujours être vu par les caristes ou les conducteurs
de machine
lnterdiction de passer sous une charge (pont roulant)
Passage navette aleler Transformalion : laisser passer la
navetle el emprunter le passage réservé aux piélons
lnlerdiclion de circuler dans les magasins
Port du gilet de visibilité OBLIGAIOIRE

deargement C aa AVECes exp ns ou en acco
sécurité ou du res sable de la zone

ehanlieiTe nettoyage ou de mainlenance
en hauteur.

Respecter impérativement le port du harnais, échelle bien
arrimée. Utiliser une nacelle dans le cas de travaux difficiles
Chariot élévateur et nacelle conduils uniquement par le
personnel titulaire d'un CACES adapté (type3 chariol / 3B
nacellel et d'une aulorisation de conduite de son emoloveur
après signature de la convention de mise à dispositiôn du
matériel de DSSMITH (annexel )

ManuteiÏron

Prévenu le oersonnel travaillant à l'étaoe inférieur âvânl loule
inrervention' (INSTALLATION OBLIGATOIRE DE FILET DE
PROTECTION + bàches). Une personne doil surveiller au sol

an ESteT nts S urest0accSn e en 0 U Sre a S rmpe

révenir des ris UES

Travaux de couverlure ou sur verrière.

Coupure el mise en sécurilé des énergies des équipemènts
(bons de consignation au préalable).
Présence d une personne interdisant toute inlervenlion lors
des essais.

lntervenlions sur machines consignées

lntervention à prox mité de purge
(manuelle ou automatique)

Allention vérifier avant toute intervention la présence de purge
à proximitQ de sa zone de travail

des R.l.A. secteur expéd
Octobre à Mars ) Travaux par poinls chaud

autorisation encadrement

ors gelENDIE : Cons nes ans la zone0nPer StTr e a o re mo0u NSe exts v
ed VAtra

s en sécherie INTRERDIT sans
terie/HSE

a
0 dde

rgt

ec
v0q
erl

e es spnn ETS SOUS Ice U e ntIn VEter nt n0 0 vau nt 0aVA p p
d NCle ûthe no oC u reU esea U a 45e 0resst0n

resence

PRET DE MATERIEL DSSMITH :

ll est interdit à l'Entreprise Extérieure d'emprunter ou utiliser tout autre matériel de
I'Entreprise Utilisatrice en dehors d'une convention de prêt de matériel et notamment
d'emprunter à l'Entreprise Utilisahice des échelles, ponts roulants, transpalettes, chariots
élévateurs ou tout autre véhicule non indiqué dans la présence convention.

ASSURANCES
L'entreprise exlérieure souscrira auprès d'une ou olusieurs compagnies notoirement solvables, loute police
0 assurance necessalre a la couverture des nsques encourus avec renoncialion à recours de la comoaonie
d'assurance contre DSSP, son personnel, ainsi que ses assureurs. L'entreDrise extérieure surveiilera
l'êvolution des risques à garantir. Chaque fois que cela lui est demandé, elle iustilierâ auorès de DSSP. de la
souscription de ces polices et de l'acquittement des primes s'y rappodant. Én cas de sinislre ou d'acéident,

date: le 28/06/00 (t117
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l'entrepreneur est lenu de founlir à DSSP le double de la déclaration faite à son assureul dans les 4B heures

suivant l'événement

PHASES D'ACTIVITÉS ET MOYENS DE PRÉVENTION

Domaine du risque

X Circulation véhicule atelier

X Circulation poids lourds

X Circulation chariots automoteur

E Électricitê câbles isolés mais
sous tension

Outillage électrique portatil

E lntervention de proximité

g 
Produits chimiques, conosif

E Produits loxiques

E Produits inflammables

E Gaz combuslible

E vapeur

E Appareil de levage

X Bruit

date: le 28/06/00

Nature du risque

Accident de circulation heurt
, renvcrsemenl.

Brûlures
lntoxication
lncendie

Brûlures asphyxie

Chute d'objels
Chutes de personnes

Douleurs, surditê

Mesures de prévention

Utilisation des zones de
circulation aulorisées.
Vitesse limitêe à 20 Ktn/ll.
Stationnement sur zone autorisée
en marche arrière.
Respect du code de la route et du
olan de circulation
Àccès le long de la rivière
INTERDIT de 1'1h30 à ,l2h30.

Eleckisalion, électrocution,
courl circuil, emploi hors
normes cottpure ptoiection

Respecl des regles de
consiqnation matériel avec
Drotection éleclrioue conlornte
bort des orotectiohs indivrduelles,
banls luàeltes, proteclion drr

fuatériel (chemin de câble)

Port des prolections individuelles
pour chaqUe inlervenlion, gants.
lunettes,
Visière, combinatsons, interdiction
d'apporler des sources d'ignition -

orocédures de oermis de leu -

bo|t de masquri filtrants adaplès -

iespect des règles de
Consignation - respect des
règles d'évacuation

Matériel de levage conforme et
vérilié.
Dont rôulant :personnel habilité
(CACES à ioindre en annexe)
interdiction de passer sous les
charqes balisage des zones -

élinoues en bon élat
nacélle : CACES obliqatoire à

ioindre en annexe - PeISonnel
habilité - Dorl du harnais et
casque avec jugulaire obligatoire

Port de Drotections auditives
obligaloires en permanence

DS Smith - INTERNAt
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Dômaine du risqùe

E Travaux en hauteur

E Gazelle, Échelle si pas d'autre
m0yen

g 
Échafaudage

E Travaux par points chauds
E Poste à souder
E chalumeau
E Poste à découper
E Tronconneuse
E Meulàuse
E Perceuse
E Autre

Nalure du risque

Chutes de personnes,
d'objets, renversement

Mesures de prévention

Balisage des zones
d'ir)lervenllon, porl du harnais,
échelles altachées en lête, pattns
antidérapants sous les échelles,
échafaudaqe conforme el stable
accès par trappe liqne de vie ou
filet de protection.

lncendre
btûlures

radioaclives

B travaux dans les cuves, fosses Asphyxie, chute de
personne, d'objets

X Travaux sur machines
mécanisme à l'arrêt

Ecrasement blessures

E Ïravaux de manutention de
charges lourdes et encombrantes

Chute d'objets douleurs

E liavaux électrique Electrisation

Permis de feu obligaloire pour
toul lravail par points clrauds
Port des protections individuelles
Balrsage des zones d'intervention
Protections collectives (écrans) et
prolecli0n matèriel.

Attention : tout travail oar Doints
chauds est INTERDIT'en '

sècherie (machine à papier) sans
AUIORISAIION encadremenl

Respect des procédures
consionation des sources
Port dosimèlrie (bâdge, bague, .)

Balisage de trous d'homme,
mesure oblioatoire de
l'atmosphèré avant entrer et
pendant intervention, surveillance
permanente par une personne
olacée à I'extérieur - ôonsionatron
Permis de pénétrer obligatôire

Respect des procédures de
consignalion LOTOTO en place
dans la zone
(1 cadenas / 1 intervenant) +

Utilisation des boxs LO toÎo
Resoect instruction LOTOTO
affichée sur la machine el/ou bon
de consignation délivrée

DS Smith - INTtRNAI-
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E Travaux à proximité de source, lnadiation

Utilisalion de matériel adaotê en
état, port de gants, balisaçje des
z0nes

Personnel habilité
Matériel adaoté
Port des EPiadaoté
Travaux hors tenêion
Respect des procèdures de
consiqnation LOT0TO
lntervention sur climatisation :

personnel habilité uniquement



0oma]ne du risque

l'r'e slalion définic dans lc Ptll'

lnlcr vcnti(rn suI silc

Nature du risque

( loaclivilé

Mesures de prévention

Sc coorclonrrc[ avcq lc
oclsonncl rlc rrror inritJ
llrr li.;l,c ,lt: sirrr ,lrarrtit:r'

l'lrrrr rlc plivcnt iorr spitrilitlttc

:i.:lli,'J:,T, j'"'"''"ti.,';r 
(p*nris
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et17 Mise à jour I Janvier 2025date: le 28106/00

I
i

I

I

I

l



Détachement d'un ou plusieurs Salariés Etranqers :

On arle de salarié détaché d'a rès l'article 11261-3 du code du travail si

Un salarié d'une sociêté étrangère qui intervient sur Ie site de DSSMITH,
est alors considéré comme étant un salariê détaché.

Dans ce cas les obligations définies par la règlementation du lravail sont les suivantes :

-L'employeur établie la déclaration préalable de détachement avec les éléments exigés à l'article
R1263-3 et suivants du code du havail.
-L'employeur transmet cette déclaration préalable à l'unité territoriale compétente dans le ressort de
laquelle s'etfectue le service au regard de l'article R1263-4 du code du travail
-L'employeur effectue une désignation de son représentant pour la France qui comporte les mentions
obligatoires énumérées par l'article R1263-2-1 du code du travail,

Fourniture de la déclaration réalable de détachement c0 le en annexe

Désignation du représentant du salarié détaché

Nom.

Oui n0n

Le lieu de travail : Le salariê détaché exerce sa mission en France, pays qui n'est
as celui oir il exerce ses fonctions habituelles

Le salarié travail pour un employeur régulièrement établi et exerçant son activité
hors de France.

La durée : Le salariê exerce son travail dans un autre Etat pour une duree limitée
(qui sera fixée à 1 an au 30 juillet 2020). ll n'y a pas de durée minimum, c'est-à-

dire qu'un salariê exerçant une mission de quelques jours sera tout de même
considéré comme êtant un salarié détaché.

0ui n0n

DS Smith - INTE RNAL
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Règles lncontournables Sécurité et d'Hy

DS SMITH CONTOIRE.HAM
Dans les ateliers de

Les rè-qles Sécurifé « lncontourna
l- A l'extérieur des trâtinnnts, respecter la limitation de vitessr

2- llest interdit de fumer en dehors des zones réservées à cel

3- Le port du vêtement cle visibilité (tenue DSSP ou de haute v
vos déplacements dans I'usine ainsi que pour les visileurs t

4- Le port des chaussures de sécurité est obligatoire dans les
(Excepté à t'embouche et la débauche lorsgue /e vesùsire e

impérativement les allées piêtonnes).

5- Le port des protections audilives est obligntoire dans les atr
Les écouteurs et cæques radios personnels sont interdits.

G Le port des gants est obligatoire pcür certaines tâches
affichées. Le port des gants anti-coupure est obligatoire po
coupants (y cornpris avec le cutter rétractable)-Le pon d
(anlicanpure indicel) est obligatoire po;r toute manüentior

7- Pül ctes manchettes antichaleur cu veste manche lorql
rtébounaCIe aulotff des cannelÉs el prfuha"treurs. Porl des
interventbn sJr les couteaux mifalleuse offifuleuse et mar

8- Le port des lunettes de protection esl obligatoire en I

(poussières, produits chimiques, intervention sur bounage (

...). cf instructions spéciliques affichées. Port obligatoire
de la manipulalion de plateaux au presse palettes et lt
(pbsliques ou métaNlqtæs). Port obligatoire de la visière dt
sécurité et purç vapeur.

I Ptrt oblgatoire ttu tablier cE soudure po'tr toub opération «

lGLors de déplacements dans I'usine, ne pas courir, respec
piétons signalisés, tenir la rampe dans les escaliers. Attent
engins et navettes.

11-l 'accès rlans leç stocks lnrodllils semi-finis finis hÔhines '

g
0
ü,

§

s
o
0

.
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DS SMITH CONTOIRE.HAII,
Dans les ateliers de roduction et c

l- Le port de vêtements de travailfoumis par DSSmith et de chi

Ë obligatoire sur site, rangês dans les vestiaires selon les consig
déshabitlage doit se faire uniquement sur site. Les vêlema
sécurité doivent rester sur Ie site. Les cheveux longs doivent êl

@
T

2- Respecter les chemins de circulation selon le plan de circu

3- ll est interdit de porter . une montre, des bijoux, des piercingl
piercings qui ne peuvent pas êlre enlevés doivent être recouverts
pharmacie) (poi de bijou médiælaulorsé sur /a base d'un cedifræ
diection), du vernis, des décorations d'ongles et des faux ongles.
propres. Pour les visiteurs portant du vernis ou des faux ongles, Ie
maquillage eUou le parfum (ou eau de toilette) discret est autorisé.

4- La prise de médicaments est interdite au poste de trava
au vesliaire et réfectoire). En cas de symptômes infectieux vous de
afin de remplir le registre prévu à cet effel.

5- ll est interdit de boire, de fumer, de vapoter et de mal
chewing-gums,) en dehors des zones dêdiées à cet effet. Seule
contenant autre que du vene, est autorisee sur le poste de travail. I

être transportée dans un sac fermé et être déposée dans les casie

6- Ayez le bon réflexe, lavez-vous les mains avec du savon aprè
dans les ateliers de production et de stockage, en sortant des san
toul autre étape contaminanle.

7- Lors de lrlessure faite à l'usine ou à l'extérieur, vous de
,*O pansements bleus détectables (armoire à pharmacie)

8- ll est interdit d'utiliser des agrafes, trombones, aimants
lame non sécah{e fournis par l'entrepnse sont autorises. ll est int
surligneurs non détectalrles.

9- Les effets personnels, doivent être déposés dans les casiet
travail doit être maintenu en état de propreté et correctem(
poubelles doivent être fermés après utilisation. Après chaque inte
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- pÉverir sut responaaHe
- appeter les pomflem : 018

- appuÿÊr sur un rlÉdencfieur manud si vous
n avez pat la passtitlé de donner Fderte

.t- Donner !'alarme :

-t
F

AY
de
le
m

, EOHSIGNE DE

Toute persünne qui aperçoit un dÉl

llr

n nEAU : Sur leux solides
{bois certon. pspier, ..i

FOUDRE EC . Sur feux

Er

E

liqurides, solides el de gaz

Dès l'audition de la sirène incendie (son strident et continu ;
- r*,,ertfier la pÉsence d'un incendie dsns .roire secteur de irsueil
- Gsr.Cer'.'otre ,sslnie et se lenir prËt à evacuer
- È,tterd'e les instrcr.rtic'ns cle i'atre res onssble

des cor

IHTERD]çTIOH [IE
FUIUER SUR TOUT LE SITE

ierr dehcrs de;:cnes rÉser,'éest

Dès I'audition de I'alarme §e rendre devant le
et attendre les inslructions

- Evscuer .en sunrsnt les inslruÇliens de volr'e guide'd'ê'racuaticr
- Gerder uotre cglrrre et ne jemais revenir en erriere.

- Fermer les portes et les fenêtres
- Sorlir par l'issue de secours le plus pr'oche 

=gns 
revenir en srr

- lndiquer aux perscnnes quÊ uous croisez qu'il feut évecuet

tl
lilî
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Léqende

1- Poste de garde
2- Bureau des expéditions et locâl
attenle chauffeurs cartonnerie
3- Chaufierie
4- Station d'épuration
5- Quais déchargemenls bobines
6- Quais chargements bobines (Quai '16

et accès local chaufieur papetene)
7- Parc et zone déchargement vieux
papiers
8- Dépotage produits papeterie
g- Dépotage produits onduleuse
10- Accueil bureau administratif
'11- Accueil bureau papeterie
12- Atelier P" réo.!1!
'l 3- Atelier Maintenance cartonnerie
'l 4- Atelier Transtormation

d'évacuation) : I
1 - Parking personnel administratif
2- Parking personnel carlonnerie
3- Quais onduleuse

3

=

i
Accès

personnel

n

Accès
chauffeur

1

PLAN DE CIRCULATION EXTERIEUR

Points de rassemblement (en cas
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Les I)é(hels Ilois

freepeeüons le Tfrf dee lDéchete « Non

Les lré(hels lrrrlnsl]iels Barlals lIrIBf : (léclrel§ tlrétraeiel's, rroru'ril

Coll.ct. : Blûcâux. etclicE dr rrcti on.

Les I)échelr ;ra;riels. tatlotrs

Collecle r Burceux, ateliêrs de uction.

t

Ir

i[êmc si ctr déthcts
ront rccyclê

cn paperlric, limhons.
Icr arr manimurn

f.cs l)éclrel s

E
Collêclê et stock.Ec :

IÇ
,a1

Collact. at !tockete i fut da\'atrt âteliet! Drâiütaoâtrce'

a
ï

( olletlc : -ltclicrr dc Proilncliorr

+
Les lréchels Borrr}es aèr'o§ol5

Zon.r !tockâer. :

et daiâllt ât.li?!3 mei

it
I

t

I-es lDéchels Tollel's, ellcl'es

I

kcpeetotæ ,e Tnf dee lDéchcüe < I/
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Annexe l: CoNVENTTON DE MISE A DISPOSITION DU MATERIEL Ds sMrTH
AUPRES DE L'ENTREPRISE EXTERIEURE

Le prêtr est consenli à compter du ;

Pour les lons de
OU

vention annuels ; P Ie. lronctuel de notériel en fonction des besoins de I'EE,I
LI5TE DU MATERIEL MIS A DI5PO5ITION SUR DEMANDE DE L'ENTREPRISE EXTERIEURE

Nocelle élévoirice

Cfr""i"t Irt"À"t"*
6azelle

Poste à souder

Mochine outils otelier de mointenonce'. préciser noture de lo mochine

Pont rouloni

Aul res

- l,u t'(tilitt i(n clu tnotéricl prtti chrit inlcrvcnir ol iguloircüctll stu'si tl)1., d(utuult, du prêlt:r.
Le Chef de chontier de I'Enlrcprise Extérieure s'est ossuré, ovonl lo nise à disposition :

> que ces motéiels éfoient odopfés à l'intervenlion et ovoient foiT l'objet de vérificotions réglementoires,
; que les ulilisoteurs concernés de son entreprise remplissent les optiTudes médicoles et techniques évenluellemenl
requises, ef ont notomheht les formolions nécessoires pour lo conduife des engins de monütention. Il délivre sous so seule
responsobiliTé les éventuplles outorisotions de conduite obligofoire pour les engins de levoge et de rnonuienlion.
Dons le cos où le personnel de l'Entreprise Extérieure devroil utiliser un choriot élévoteur ou une nocelle:

Lo société intervenont€ dewo fournir une copie du cAcEs (choriot colégorie 3,nocelle cotégorie 38. pont roulqht) en
cours de vqlidité et l'ouîorisolion de conduile de son employeur ovont toute intervehtion.
Lo personne devro gorder son CACE5 ef son oulorisûtion de conduite sur elle et lo présehter à choque intervenlion. En
cos d'obsence d'outorisotion, lo personne ne pourro pos utiliser le rnotériel DS5P.

Le Chei de Chontier de l'Enlreprise Extétieurc s'engoge en lous les cos à s'erquérir d'éventuelles précoutions pdrticulières
ouprès du Responsoble Sécurité de l'Entreprise Utilisolrice.
L'Eriteprtse Extérieure esl responsoble des domm<rges cousés oux et por les motériels. Elle devro réporotion dons les conditions
de droil cornnun du préJudice subi por l'Enirepri5e Utilisotrice.
RAPPEL I

Il est lnterdit à l'EntrêPrls€ Extêrieÿre de cêder, prêler,louer ou confier à quelque titre qu€ ce soll ei à gui gue ce soit
le motérlel pr'êté, sauf autorisolion écrife eî préolqble de l'Entreprise Ufilisrlrice ou de l'utiliser pour d'outres
troftcnents que ceux spécifiés por le consfrucleur. L'Entreprise Extêrieure occeple en l'éÎqi l€ moféricl objef de lo
prés.nte convenlion gu'elle reconnoît ovoir vu, exominé et porfoitenenî connoître. Le mdtériel mis à disposition pqr
f'Entreprise Utilisotrice dans le cadre de lo présenle conveniion dameure lo propriété exclusive de celle-ci. qui n,en
concède qu'un droit d'usoge.

Service Ptêteur DS SMITH Chef de Chontier de l'Entreprise Extérieure

NOM Prénom

Fonction

Dqte

Signoture

obli toiremehf
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